
INFORMATION PAIE
DECEMBRE 2021



LES DATES CLES DE LA PAIE

• Les évènements saisis après cette date sont pris en compte 
sur la paie du mois suivant

Délai GDH :

13 Décembre

• A compter du 23 Décembre
Envoi des bulletins de paie 

électroniques immédiat avec le 
virement



ACTUALITÉ PAIE DU GROUPE : VERSEMENT DU DEMI - 13E MOIS
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Le paiement du demi 13ème mois s’effectue en 2 étapes :
1ère Etape (Paie Novembre)
Versement d’un acompte sur la paie de novembre représentant 9,5% des salaires bruts versés (salaire de base + prime
ancienneté + éventuel ACCAC + primes liées au poste de travail) pour la période du 1er juillet au 30 novembre.



ACTUALITÉ PAIE DU GROUPE : VERSEMENT DU DEMI - 13E MOIS
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2ème Etape (Paie Décembre)
Versement du solde sur la paie de décembre : Ce calcul définitif couvre la période de juillet à décembre avec reprise
de l’acompte versé sur la paie de novembre.

Le montant brut de cette deuxième prime est égal à 1/12ème des salaires et primes versés sur la période.



MÉDAILLE DU TRAVAIL
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Gratification « Médaille du travail » : 

Le paiement est réalisé sur le bulletin de paie de décembre pour les salariés bénéficiaires d’une médaille au 
titre des promotions de 2021.



RAPPEL: FERMETURE PLATEAU CSP SUR CONGÉS DE FIN D’ANNÉES 2021
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Nous vous informons que le CSP Paie des Sites Industriels sera en équipe réduite entre le 24/12/2021 et le 
03/01/2022.

Aucune permanence ne sera assurée durant cette période pour le service maladie.

Le portail « my HR services » https://hrportal.myhrservices-mpsa.com/ restera disponible et les 
demandes reçues au cours de cette périodes seront traitées dès les retours de congés.

Nos équipes seront à nouveau mobilisées totalement à compter du 04/01/2022, afin de répondre à vos 
demandes. 



AFFICHAGE COMPTEUR NET’RH ET MYTIME
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L’affichage des compteurs RTT concernés par les opérations de 

déversements sera fermé à l’affichage du 24/12/2021 jusqu’au 

07/01/2022 dans le workflow congés. 



DEVERSEMENT DES COMPTEURS EN FIN D’ANNÉE
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DÉVERSEMENT DES COMPTEURS EN FIN D’ANNÉE
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Les Notices de Déversement sont accessibles sur My HR services



LES DÉVERSEMENTS DE FIN D’ANNÉE POUR LES SALARIÉS EN EQUIPE
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Une notice explicative des déversements est accessible sur MON SERVICE 
RH.

Rappel du principe d’alimentation des compteurs :
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RTT – GESTION DES COMPTEURS DU PERSONNEL EN JOURNEE

FLUX SALARIE
≥ 5 jours

01/01/2021 31/12/2021

FLUX EMPLOYEUR
≤ 5+1 jours

30/09/2021

Congés 
Ancienneté

FLUX 
Objectif = 0

Non positionnés

DROITS INDIVIDUELS <= 5 jours (35 heures)

31/05/2022

Reliquat

Si  CA > 0, solde bascule dans 
DROITS INDIVIDUELS au 
31/05/2022

Si  Solde FLUX > 0, bascule 
dans DROITS INDIVIDUELS 
au 31/12/2021



FLUX RTT POUR LES SALARIÉS EN HORAIRE DE JOURNÉE

Les jours RTT contenus dans le compteur FLUX Salarié doivent être  consommés dans l'année.

Au 31/12/2021, s’il présente encore un solde positif, son contenu sera transféré dans le compteur DROITS 
INDIVIDUELS.

Ce compteur, plafonné à 5 jours (ou 35h) peut déjà être alimenté

(reliquats congés anciennetés A-1, heures supplémentaires et voyages…)

Si le compteur DROITS INDIVIDUELS est à son maxi, il y a impossibilité de déverser d’autres droits

Alternative :

- L’accord salarial 2021 définit une mesure spécifique pour la monétisation du compteur Droits Individuels du 
personnel en horaire de journée

- Chaque salarié peut faire don de jours de repos au profit d’un autre salarié dont l’enfant ou le conjoint est 
gravement malade ou dont les proches sont en perte d'autonomie ou en situation de handicap.

Retrouver toutes les informations sur le portail myHRservices



ACTIVITÉ PARTIELLE

LES PRINCIPES DE L’INDEMNISATION DE L’ACTIVITÉ PARTIELLE  CHANGENT AU 1ER  SEPTEMBRE POUR LES OUVRIERS ET LES TAM.

Le Taux d’indemnisation brut passe de 60% à 70% pour la grande majorité des ouvriers et TAM qui :
 sont en activité partielle (avec le positionnement sur leur journée annulée d’un évènement GDH de

type C44),
 dépassent le plancher du compteur de Modulation CMOD de -84 heures (gestion en C52).
Le taux d’indemnisation reste à 70% Brut pour les salariés qui sont en activité partielle :
 Pour cause d’isolement car personnes vulnérables(gestion GDH C83),
 Pour cause de garde d’enfants (gestion GDH C84).
Pour les intérimaires en AP (gestion GDH C44).
Les salariés au forfait conservent une indemnisation équivalente à 100% de leur NET.

SEPTEMBRE 2021

Brut Net 
70% 84%

ACTUALITÉ PAIE GROUPE :  APLD A PARTIR DU 01/09/2021



ACTIVITÉ PARTIELLEACTIVITÉ PARTIELLE

DEPUIS SEPTEMBRE 2021

Brut Net 
70% 84%

Horaire de travail Heures indemnisées par 
Jour d’Activité Partielle

Journée / Doublage 1h et 20 minutes

Nuit / Triplage 2 heures

Fin de semaine (SD/VSD) 3 heures

INDEMNISATION LIÉE À L’ACTIVITÉ PARTIELLE POUR LES OUVRIERS ET LES TAM

Pour les ouvriers et les TAM, il est possible de compenser la perte de salaire par l’indemnisation de compteurs
individuels RTT : le nombre d’heures indemnisées augmente pour chaque jour d’Activité Partielle. Le Formulaire
d’indemnisation dans MSRH est adapté à ce nouveau barème.

ACTUALITÉ PAIE GROUPE :  APLD A PARTIR DU 01/09/2021



CONGES NAISSANCE ET CONGES PATERNITE
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Ces nouvelles mesures s'appliquent aux enfants nés et adoptés à compter du 1er juillet 2021, ainsi que ceux qui étaient 
supposés naître à compter de cette date mais qui sont nés avant le terme. (c’est la date présumée d’accouchement qui fait 
foi)
A la naissance ou à l’adoption d’un enfant, deux congés se présentent pour le père : 
- le congé naissance/adoption 
- le congé paternité et d’accueil d’un enfant. 

1/ LE CONGES NAISSANCE

Le congé naissance de 3 jours doit être saisi via Live'inPSA/RH/Mes congés ou par le hiérarchique via GDH code E01.
A partir du 1er juillet 2021, le congé de naissance devra être pris, au choix du salarié, le jour de la naissance de l’enfant ou 
le premier jour ouvré suivant. 
La prise du congé est obligatoire, en raison d’une interdiction d’emploi pendant la durée du congé.
Si lors de la naissance le salarié est déjà en congé payé ou en congé pour événements familiaux, le congé de naissance 
commencera à l’issue de ce congé



CONGES NAISSANCE ET CONGES PATERNITE
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2/ LES CONGES PATERNITE

Allongement de la durée du congé : 11 -> 25 jours calendaires (pour les naissances multiples : 18 -> 32 jours calendaires). Congé 
décomposé en deux périodes :

1. 1ère période durée de 4 jours calendaires : elle fait immédiatement suite au congé de naissance (idem que le congé de 
naissance -> obligatoire) 

1. 2ème période durée de 21 jours calendaires (28 jours en cas de naissances mulƟples) :  période facultative qui peut être 
fractionnable :

 possibilité de fracƟonner en 2 périodes d'une durée minimale de 5 jours chacune 
 période contiguë ou non à la 1ère période 
 prise dans un délai max. de 6 mois suivant la naissance de l'enfant

Exception : En cas d’hospitalisation de l’enfant, le délai de 6 mois court à compter de la fin de l’hospitalisation.
En cas de décès de la mère, le délai court à compter de la fin du congé « de maternité » de substitution accordé au père à la suite du 
décès de la mère

Information de l'employeur (via le portail MyHRServices, lien et QR code dans signature) :
 1 mois avant la date prévisionnelle de l'accouchement
 1 mois avant la prise de chaque période fractionnée ou non du congé paternité
 en cas de naissance avant la date prévisionnelle, information sans délai de l'employeur si prise dans le mois suivant la naissance 



CONGES NAISSANCE ET CONGES PATERNITE
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Congé de paternité et d'accueil de l'enfant Congé de naissance (pour un salarié 
bénéficiant de la durée légale)

Durée 25 jours calendaires (au lieu de 11)                 
32 jours calendaires en cas de naissances 
multiples (au lieu de 18)

3 jours ouvrés (1)

Indemnisation IJSS paternité (2)                                                 
Le cas échéant, si un accord collectif ou un 
usage le prévoit, indemnisation 
complémentaire employeur

Paiement intégral par l'employeur

Fraction obligatoire 
(interdiction d'emploi)

(*) Hors hospitalisation de l'enfant

(2) Si les conditions d'ouverture du droit sont remplies,

Congés de paternité et de naissance au 1er juillet 2021 (*)

7 jours, dont 4 jours de congé de paternité et 3 jours de congé de naissance (3)

(1) A prendre au choix du salarié à compter du jour de la naissance de l'enfant ou du premier jour ouvrés 
qui suit. Pour mémoire, des conventions collectives prévoient une durée de congé supérieure.

(3) Les 4 jours de congé de paternité et d'accueil de l'enfant ne sont pas obligatoires si le salariés ne 
remplit pas les conditions d'ouverture du droit aux IJSS.



DATES CLEF DU MOIS PROCHAIN

Il appartient à chaque salarié TAM et CADRE de saisir ses congés par NET’RH.
Pour le personnel Ouvrier, il appartient à la hiérarchie de saisir les congés de ses collaborateurs via GDH.

Pour les CTT : si le code N13 ne fonctionne pas car contrat < à 2 mois alors il faudra saisir du N01



DATES CLEF DU MOIS PROCHAIN

Date limite d’envoi d’éléments au CSP pour prise en compte sur Paie de Janvier : 
10/01/2022

Calcul GDH : 20/01/2022



TOUS CONNECTÉS

Pour accéder à l’application Live’In depuis votre smartphone, voici la marche à suivre pour obtenir des informations (Actualités Live’In) et des services (Mon service RH, etc …):



TOUS CONNECTÉS : VIA TABLETTE OU SMARTPHONE



TOUS CONNECTÉS : SUITE



Une question paie? Vous pouvez nous contacter :

Pour le personnel Ouvriers/ETAM /Cadre ou le QR code :

par le portail : https://hrportal.myhrservices-mpsa.com/

Vous pouvez nous contacter de l’extérieur, si vous n’avez pas de compte RPI :

Pour le personnel Ouvriers/ETAM /Cadre:

par messagerie : paiefrance@myhrservices-mpsa.com

Penser également à mentionner votre code personnel (à 8 chiffres)

Cliquez pour ajouter du 
texte
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